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Contrat d’études universitaires
Entre:
L’Université technique de constructions Bucarest sise au Bd. Lacul Tei n°. 122 – 124, secteur 2, représentée par Nom du Recteur, en tant que Recteur, et par Doyen Nom du Doyen, en tant qu'établissement d'enseignement supérieur, ci-après dénommé UTCB, et
Nom de l’étudiant, CNP CNP, identifié par acte d’identité série et numéro,, adresse de correspondance: pays, localité, rue et numéro, immeuble, appartement,, numéro de téléphone numéro de téléphone, e-mail adressemail@email, en tant qu'étudiant, 
ce contrat est entré en vigueur.
[bookmark: _Ref200533954]Article 1 Objet du contrat
Ce contrat a pour objet le déroulement des activités didactiques et régit les relations entre l'Université technique de constructions Bucarest, ci-après dénommée UTCB, et l'étudiant, en précisant les droits et obligations des parties signataires.
[bookmark: _Ref200533955][bookmark: _Hlk208549033]Conformément à ce contrat, l'étudiant est inscrit au programme d'études universitaires de licence/master Programme d'études universitaires, organisé par la Faculté organisatrice du programme d'études, occupant une place avec un financement du budget de l’État / payante, forme d'enseignement « à temps plein ».
Article 2 Durée du contrat
[bookmark: _Hlk208549435](1) Ce contrat entre en vigueur le 1er octobre 2025 et il est conclu pour la durée normale de la scolarité, déterminée conformément aux dispositions du programme d'études.
(2) Dans le cas d'un étudiant participant à une mobilité permanente, l'UTCB étant l'institution d'accueil, le contrat est conclu pour la durée restante des études, conformément aux dispositions du programme d'études.
En cas d'interruption des études à la demande de l'étudiant approuvée par l'UTCB, le contrat est suspendu pendant la durée de l'interruption des études.
Article 3 Droits de l’UTCB
(1) Pour assurer la réalisation de l'objet de ce contrat, l'UTCB dispose des droits suivants : (a) superviser et suivre la manière dont l'étudiant respecte les obligations prévues par la loi 199/2023, la Charte universitaire et les règlements de l'université et (b) mettre en œuvre et appliquer le système d'évaluation et d'assurance qualité dans toutes les composantes de l'activité didactique menée dans le cadre de ce contrat.
Article 4 Obligations de l’UTCB
(1) Pour assurer la réalisation de l'objet de ce contrat, l'UTCB a les obligations suivantes : (a) l'UTCB assure un processus didactique de qualité pour la formation professionnelle de l'étudiant, (b) l'UTCB informe l'étudiant des règlements et décisions approuvés par le sénat universitaire concernant le déroulement de l'activité didactique en les publiant sur le site internet https://utcb.ro/ et (c) l'UTCB applique et respecte les dispositions législatives et ses propres règlements relatifs aux activités dans l'espace universitaire.
Article 5 Les droits des étudiants
(1) Pour assurer la réalisation de l'objet de ce contrat l'étudiant dispose des droits suivants, sur la base des principes énoncés par le Code des droits et obligations de l'étudiant de l’UTCB: (a) le droit à une éducation de qualité; (b) le droit à un accès équitable aux possibilités d'apprentissage offertes par les programmes de mobilité nationaux et internationaux et à prendre des mesures actives pour lutter contre les obstacles à la mobilité physique ou virtuelle des étudiants en situation de vulnérabilité, des étudiants ayant un handicap ou des étudiants non traditionnels; (c) le droit à la mobilité définitive d'un établissement d'enseignement supérieur à un autre, conformément aux dispositions de la législation en vigueur ; (d) le droit à la protection des données personnelles, conformément au règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des personnes à l'égard du traitement des données personnelles et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE; (e) le droit à des supports de cours gratuits, sous forme de notes, présentations ou autres documents résumant le contenu enseigné, en format papier ou électronique, et l'accès à tous les supports didactiques disponibles gratuitement dans les bibliothèques universitaires ou sur le site web de la faculté. Ce matériel est mis à la disposition des étudiants, dans la langue d'enseignement de la discipline concernée, dans les deux premières semaines suivant le début de chaque semestre; (f) le droit d'accéder aux principaux livres spécialisés et publications scientifiques, aux bibliothèques universitaires et aux bibliothèques centrales universitaires; (g) le droit d'être informés, dans les deux premières semaines suivant le début du semestre, du contenu de la description de chaque discipline, qui comprend : les objectifs/résultats attendus de l'apprentissage dans le cadre de la discipline concernée, le contenu du processus éducatif lié à la discipline et les thèmes abordés dans le cadre de chaque activité didactique, les méthodes d'enseignement , la bibliographie minimale et la bibliographie facultative, ainsi que les modalités d'évaluation et d'examen, les exigences minimales de promotion et la pondération des différents types d'évaluation et d'examen dans le résultat final; (h) le droit de recevoir, au début de la première année d'études, un « Guide de l'étudiant » contenant des informations sur : les droits et obligations de l'étudiant, les disciplines du programme d'études, les services offerts par l'établissement d'enseignement supérieur, les procédures d'évaluation, le montant des frais de scolarité, les ressources matérielles de l'établissement d'enseignement supérieur et de la faculté, des informations sur les associations étudiantes légalement constituées, les modalités d'accès aux bourses et autres moyens de financement, les mobilités, ainsi que les autres facilités et subventions accordées, etc. Les établissements d'enseignement supérieur peuvent faire appel aux associations étudiantes pour les aider à réaliser ce guide; (i) le droit de bénéficier d'un mentor/conseiller/tuteur d'année/de série/de groupe, en fonction de la taille de ces formations d'études, parmi les enseignants de la faculté dans laquelle ils sont inscrits. Les établissements d'enseignement supérieur déterminent les modalités d'accès aux informations concernant la liste des mentors/conseillers/tuteurs et leurs coordonnées, et élaborent des règles relatives au système de tutorat, à l'activité et aux responsabilités des tuteurs - enseignants, approuvées par le sénat universitaire; (j) le droit de participer à l'évaluation des cours, des séminaires, des travaux pratiques, des prestations du personnel enseignant et des autres aspects pédagogiques et/ou organisationnels liés au programme d'études suivi, conformément aux dispositions légales; (k) le droit d'accès aux règlements, décisions, procès-verbaux et autres documents de l'établissement où ils étudient, dans les conditions prévues par la législation en vigueur; (l) les droits d'auteur et de propriété intellectuelle pour les résultats obtenus dans le cadre des activités de recherche-développement, de création artistique et d'innovation, conformément à la législation en vigueur, aux règlements institutionnels universitaires et aux éventuels contrats entre les parties; (m) le droit de bénéficier gratuitement de services d'information et de conseil académique, professionnel, psychologique et social, liés à l'activité d'enseignement, mis à disposition par l'établissement d'enseignement supérieur, conformément à la législation en vigueur et aux règlements institutionnels universitaires; (n) le droit d'interrompre et de reprendre ses études conformément à la législation en vigueur et aux règlements institutionnels universitaires;  (o) le droit d'étudier dans sa langue maternelle ou dans une langue internationale, si cette possibilité existe dans l'établissement d'enseignement supérieur, dans la limite des places attribuées à ce type de programme d'études; (p) le droit de bénéficier, sur demande, d'un feedback personnalisé de la part des enseignants à la suite de chaque processus d'évaluation auquel ils participent; (q) le droit à une évaluation objective et non discriminatoire des résultats d'apprentissage acquis après avoir suivi un cours, conformément à la description de la discipline, et le droit de connaître les critères selon lesquels ils ont été évalués; (r) le droit de faire appel des notes obtenues aux examens écrits, conformément au règlement intérieur de l'établissement d'enseignement supérieur; (s) le droit d'avoir accès à sa situation scolaire personnelle; (t) le droit d'être informé des résultats obtenus à l'issue des examens de fin d'études; (u) le droit d'être consulté par les enseignants concernant le choix des dates d'examen; (v) le droit de bénéficier d'un processus éducatif centré sur l'étudiant en vue de son développement personnel, de son intégration dans la société et du développement de son employabilité, du maintien de son emploi et de sa mobilité sur le marché du travail; (w) le droit de bénéficier de parcours d'apprentissage flexibles, conformément à la réglementation légale en vigueur; (x) le droit d'accéder à des logiciels spécialisés permettant d'évaluer le degré de similitude, mis à disposition par l'établissement d'enseignement supérieur, dans le cadre de la rédaction de mémoires universitaires, conformément aux règlements institutionnels; (y) le droit de participer à des activités extrascolaires, scientifiques, techniques, culturelles, artistiques et sportives; (z) le droit d'accéder gratuitement à l'internet wifi pour tous les membres de la communauté universitaire dans l'ensemble de l'espace universitaire.
Article 6 Les obligations des étudiants
Pour assurer la réalisation de l'objet de ce contrat l'étudiant a les obligations suivantes: (a) d'accomplir toutes les tâches didactiques qui lui sont attribuées, conformément au programme d'enseignement et aux descriptions des disciplines; (b) de respecter la Charte, les règlements, les méthodologies et les décisions de l'UTCB; (c) respecter les standards de qualité imposés par l'UTCB; (d) respecter les droits d'auteur d'autres personnes et reconnaître la source initiale des informations présentées dans les travaux élaborés; (e) signaler aux autorités compétentes toute irrégularité dans le processus d'enseignement et dans le cadre des activités connexes; (f) de respecter les dispositions du Code d'éthique et de déontologie universitaire de l'UTCB; (g) élaborer et soutenir des travaux d'évaluation au niveau disciplinaire et des travaux de fin d'études originaux; (h) participer aux activités académiques sans être sous l'influence de boissons alcoolisées ou d'autres substances interdites; (i) de ne pas utiliser un langage et un comportement inappropriés au milieu universitaire; (j) d'utiliser correctement, conformément à leur destination, toutes les facilités et subventions reçues; (k) respecter la propreté, le calme et l'ordre dans l'espace universitaire; (l) préserver l'intégrité et le bon fonctionnement des équipements mis à leur disposition par l'UTCB; (m) d'utiliser les ressources matérielles de l'université en stricte conformité avec leur destination et les règles spécifiques afin de ne pas mettre en danger leur propre sécurité et celle des autres membres de la communauté universitaire; (n) supporter le paiement des éventuels dommages causés au matériel mis à leur disposition par l'UTCB; (o) de respecter ses obligations financières imposées par l'UTCB, dans les conditions fixées par ce contrat; (p) respecter les dispositions du contrat d'études; (q) informer par écrit le secrétariat de la faculté de tout changement intervenu dans leur situation personnelle (domicile, nom, etc.) au cours du cycle d'études universitaires; (r) de ne porter préjudice, de quelque manière que ce soit, à l'image et au prestige de l'UTCB, acquis dans le milieu universitaire national et européen, ainsi que dans la société en général.
[bookmark: _Ref200546244]Article 7 Financement des études
(1) L'étudiant inscrit sur des places « non payantes », pour des études financées par le budget de l'État, ne peut bénéficier de ce statut de financement que pour une période d'études égale à la durée du programme d'études universitaires, conformément aux dispositions du programme d'études. Au-delà de cette période, l'étudiant peut poursuivre ses études avec le statut de financement « payant ».
0. La durée des études prise en compte pour l'application de la disposition du paragraphe (1) comprend également les années d'études universitaires du même cycle que l'étudiant a suivies dans d'autres établissements d'enseignement supérieur en Roumanie, sur des places financées par le budget de l'État.
Si, en raison de la dynamique du nombre d'étudiants, des places financées par le budget de l'État deviennent disponibles dans le programme d'études au cours d'une année universitaire, l'étudiant inscrit à ce programme d'études avec le statut de financement « payant » peut demander à passer au statut de financement « non payant ». La demande et sa résolution sont effectuées conformément aux dispositions des règlements de l'UTCB.
Le moyen de financement des études établi par ce contrat ne peut être modifié qu'au début de chaque année universitaire.
L'UTCB perçoit des frais pour la répétition des examens ou d'autres formes d'évaluation conformément aux dispositions du présent règlement, la participation à des activités extrascolaires non incluses dans le programme d'études, à caractère facultatif, à la demande de l'étudiant, la délivrance de duplicatas des documents d'études, à la demande de l'étudiant.
Pour les étudiants inscrits à la forme de financement « payante », l'UTCB perçoit des frais de scolarité. Les frais de scolarité sont fixés en fonction du nombre de crédits prévus par le programme d'études pour l'année universitaire et de la valeur du point de crédit.
Le montant des frais est approuvé par le sénat universitaire. Les frais annoncés sont maintenus pendant toute la durée du programme d'études et peuvent être indexés au maximum sur le taux d’inflation.
Si la durée des études de l'étudiant dépasse la durée du programme d'études, l'étudiant est inscrit, à sa demande, à la forme de financement « payante » ou est expulsé.
Les étudiants inscrits à la forme du financement « payante » doivent s'acquitter du montant correspondant aux crédits non obtenus, conformément aux dispositions du programme d'études. Les étudiants inscrits dans n'importe quelle année d'études d'un programme, à l'exception de la dernière année, paient la valeur des crédits non acquis sous la forme d'une taxe annuelle qui comprend la valeur de 60 crédits.
Le retrait de l'étudiant de ses études se fait sur la base d'une demande écrite approuvée par le Doyen de la faculté organisatrice du programme d'études. L'année d'études au cours de laquelle la demande de retrait a été formulée est prise en compte dans la durée des études de l'étudiant, sauf si la demande est déposée dans les 30 jours calendaires suivant le début de l'année universitaire.
Les étudiants inscrits à la forme de financement « payante » concluent avec l'UTCB, au début de chaque année universitaire, un avenant à ce contrat qui comprend des dispositions relatives aux frais et aux délais de paiement correspondant à l'année universitaire en question.
Les frais perçus par l'UTCB ne sont pas remboursés à l'étudiant. Seuls les frais perçus injustement par l'UTCB, en dehors des dispositions de ses propres règlements, font exception.
Article 8 Résiliation du contrat
(1) Le contrat peut être résilié: (a) à la fin de la durée normale des études prévue dans les programmes d'enseignement, (b) à la date d'activation de la mobilité permanente de l'étudiant, dans le cas où l'étudiant participe à une mobilité permanente, l'UTCB étant l'établissement d'origine, (c) dans les 30 jours suivant l'enregistrement à l'UTCB de la demande de retrait du programme d'études de l'étudiant ou (d) à la date de délivrance par l'UTCB de la décision d'expulsion de l'étudiant, en cas de méconduite de sa part, prévue dans les règlements de l'UTCB, et en cas de non-paiement des frais de scolarité, prévus dans les règlements de l'UTCB.
0. À la fin du contrat, l'ancien étudiant perd tous les droits académiques et sociaux liés à son statut d'étudiant et doit rendre son carnet et sa carte d'étudiant au secrétariat de la faculté qui organise le programme d'études.
 Le diplôme de baccalauréat original n'est restitué à l'ancien étudiant qu'après la restitution de tout le matériel didactique que la personne a reçu de l'université à titre de prêt et le paiement de toutes les obligations financières envers l'université.
Article 9 Modification du contrat
0. Toute modification du contrat concernant le programme d'études, le mode de financement, le type d'enseignement ou la durée est effectuée par avenant, avec l'accord des parties.
0. En cas de modification du contrat par avenant, les conditions relatives à l'organisation de l'activité didactique en vigueur à l'UTCB à la date de sa conclusion s'appliquent.
Le contrat d'études peut être modifié par avenant conclu avec l'accord des parties, au début de l'année universitaire. Le contrat d'études ne peut être modifié pendant l'année universitaire.
Article 10 Traitement des données personnelles
(1) L'UTCB traite les données à caractère personnel des personnes admises aux études universitaires et garantit les droits des personnes concernées conformément aux dispositions du règlement (UE) 2016/679, avec les modifications et les compléments ultérieurs, et conformément à la législation nationale connexe. La note d'information relative au traitement des données à caractère personnel des étudiants est affichée publiquement dans les secrétariats de l'UTCB et publiée sur le site internet https://utcb.ro. Le responsable de la protection des données personnelles au sein de l'UTCB peut être contacté à l'aide des coordonnées figurant sur notre site internet https://utcb.ro . En signant ce contrat, l'étudiant reconnaît avoir pris connaissance de la note d'information relative au traitement des données personnelles des étudiants.
Article 11 Résolution des litiges
(1) Les parties conviennent que tous les litiges relatifs à l'application de ce contrat ou découlant de son interprétation, de son exécution ou de sa résiliation seront réglés à l'amiable.
(2) S'il n'est pas possible de résoudre les litiges à l'amiable, les parties s'adressent aux tribunaux compétents.
Article 12 Dispositions finales
(1) Le Doyen de la faculté organisatrice du programme d'études, par délégation, sur la base de la décision n° 7952 du Recteur de l'UTCB du 30 juin 2025, signe ce contrat d'études universitaires.
0. Ce contrat est rempli et conclu en deux exemplaires : un pour l'étudiant et un pour l'UTCB.
	Doyen,
Nom et prénom

	Étudiant,

	Secrétaire général de la faculté,
Nom et prénom
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